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À l’ouverture de la séance du 09 mai 2022, 31 membres sont présents ou représentés (41 

membres en exercice, 24 membres présents et 7 membres représentés). 

 

1. Approbation des Procès-verbaux 

1.1 Procès-verbal de la CFVU du 11 avril 2022 

Le procès-verbal de la CFVU du 11 avril 2022 est approuvé.  

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix pour et 1 abstention. 

 

2. Enseignement et conventions 

2.1 MCC Licence Mathématiques à distance – Faculté des sciences  

Les modifications de la licence Mathématiques à distance sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour, 1 membre est arrivé en cours 

de séance. 

 

2.2 UEO – Faculté de santé, département Pharmacie  

Les modifications des UEO du département Pharmacie sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 

 

2.3 Création du DU « Hypnose clinique et thérapeutique » - Faculté de santé 

 

2.3 a) Convention du DU « Hypnose clinique et thérapeutique »  

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 

 

2.3 b) Maquette du DU « Hypnose clinique et thérapeutique »  

La maquette est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 

 

2.4 DEUST « Préparateur en pharmacie » – Faculté de santé 

 

2.4 a) Convention du DEUST « Préparateur en pharmacie » - CCI de Maine-et-

Loire  

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 
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2.4 b) Convention du DEUST « Préparateur en pharmacie » – CCI Le Mans Sarthe 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 

2.4 c) Convention du DEUST « Préparateur en pharmacie » – URMA Mayenne 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 

 

2.4 d) Modification de la maquette du DEUST « Préparateur en pharmacie » 

La modification de la maquette est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour. 

 

 

 

 

  Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université 

d’Angers 

Signé le 10 mai 2022 


